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Botrytis sur 
feuille, face 
supérieure

Botrytis sur 
feuille, face 
inférieure

Développement sur 
résidus de floraison Foyers de botrytis 

avec des 
conidiophores

Développement sur perforation de vers 
de la grappe

Foyer de botrytis sec 
sur dégât de vers de 
la grappe

Pourriture acétique 
avec drosophiles
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Symptômes et dégâts

Méthodes de lutte

Lutte chimique 
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03 88 76 82 12 / fax : 03 88 76 82 19

Le botrytis se développe sur l’ensemble des parties aériennes de la vigne mais c’est sur les grappes que 
les attaques sont les plus dommageables.

Sur les feuilles apparaissent au printemps, des taches brun rouge, triangulaires, situées en bordure. Elles 
se couvrent d’un duvet gris.

Les capuchons floraux et les jeunes baies avortées, emprisonnés dans la grappe, à la fin de la floraison, 
peuvent être colonisés par le botrytis en conditions humides. Ces attaques constituent les premiers foyers. 
Après la nouaison, les baies attaquées ou les pédicelles se nécrosent et flétrissent. Lorsque la rafle est 
atteinte il s’agit de pourriture pédonculaire .

La sensibilité des baies est accrue  après la véraison . Les foyers ont pour origine des débris végétaux
(feuille, pièce florale) ou toute autre blessure (écrasement de baies, perforations dues aux vers de la 
grappe, éclatement de baies oïdiées, grêle, dégât mécanique…). 

La baie atteinte prend une couleur brun violacé puis se recouvre d’un duvet gris (les conidiophores) 
formant le plus souvent un réseau en étoile vers les baies voisines. Selon les conditions climatiques, les 
baies se rident et se ratatinent.

Les dégâts sont quantitatifs en raison des pertes subies par la pourriture pédonculaire et du volume non 
récoltable des grappes malades mais aussi qualitatifs par détérioration des composés qualitatifs du vin.

Conditions favorables et prophylaxie
Les facteurs environnementaux (climat, terroir, pratiques culturales) jouent un rôle essentiel dans le 
développement de la maladie. 

La prophylaxie doit s’appliquer quel que soit le risque parcellaire et repose sur les points suivants :

� Maîtriser la vigueur : porte-greffe peu vigoureux, cépage adapté, fertilisation azotée raisonnée et 
pratique de l’enherbement.

� Aérer la zone des grappes : le mode de culture choisi doit optimiser la répartition des grappes et éviter 
tout entassement de la végétation qui pourrait créer un microclimat favorable au champignon 
(ébourgeonnage, rognage, éventuellement effeuillage…).

� Maintenir un bon état sanitaire : toute blessure des baies est une porte d’entrée au champignon  en 
particulier l’oïdium et les vers de la grappe . 

La protection chimique n’est que le dernier maillon dans la lutte contre le botrytis. Elle vient en 
complément des mesures prophylactiques et ne concerne que les parcelles à risque moyen ou élevé.

Une intervention unique doit être positionnée au stade A (fin floraison) ou au stade B (fermeture de la 
grappe). Elle permet de contrôler la maladie de manière satisfaisante.

Une stratégie à un ou deux traitements est recommandée dans les sit uations sensibles . Le traitement 
unique sera placé au stade A ou B. Les deux interventions seront positionnées au stade A puis B ou 

stade A puis C (début véraison).

Les recommandations essentielles sont :

� Alterner les familles chimiques (une famille par parcelle et par an et alternance pluriannuelle), afin de 
limiter les phénomènes de résistance.

� Maîtriser la qualité de pulvérisation : tous les ran gs et face par face.

� Respecter les stades d’application .

N'hésitez pas à participer aux réunions d'informations ou à consulte r les bulletins techniques diffusés 
par les conseillers viticoles pour connaître les préconisations nationales (note botrytis), la pression 
parasitaire, la période d'intervention et les produits adaptés. 


